
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 30 MARS 2017 
 
 

LE TRENTE MARS DEUX MILLE DIX SEPT à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 23 mars 2017  
 
Secrétaire de séance :  Véronique ARLOT 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, 
Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, Catherine 
BREARD, Gérard BRUNETEAU, Gilbert CAMPO, Monique CHIRON, Jean-Marc 
CHOISY, Bernard CONTAMINE, Jean-Claude COURARI, Françoise COUTANT, 
Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, 
Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Jacques 
DUBREUIL, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, Bernadette 
FAVE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, André FRICHETEAU, Jacqueline LACROIX, André 
LANDREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, 
Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, 
François NEBOUT, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean-Philippe 
POUSSET, Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Bernard 
RIVALLEAU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Alain THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, 
Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
Danielle BERNARD à Gérard DEZIER, Anne-Sophie BIDOIRE à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Michel BUISSON à Christophe RAMBLIERE, 
Samuel CAZENAVE à Xavier BONNEFONT, Danielle CHAUVET à Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Georges DUMET à Gérard ROY, Jeanne FILLOUX à 
Michaël LAVILLE, Maud FOURRIER à Yannick PERONNET, Michel 
GERMANEAU à Jean-François DAURE, Fabienne GODICHAUD à André 
BONICHON, Joël GUITTON à Patrick BOURGOIN, Isabelle LAGRANGE à 
Bernadette FAVE, Catherine PEREZ à Francis LAURENT, Zahra SEMANE à 
Bernard CONTAMINE, Philippe VERGNAUD à Jean-Philippe POUSSET 
 
Excusé(s) : 
 
Karen DUBOIS, Elisabeth LASBUGUES, Philippe LAVAUD, Dominique PEREZ 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2017.03.201 
 
Modification du 
tableau des effectifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  
DDUU  GGRRAANNDD  AANNGGOOUULLEEMMEE  



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  1 

 

 
La gestion des ressources humaines nécessite l'ajustement régulier du tableau des 

effectifs. 
  

1. Direction proximité : Conservatoire 
 

Il convient de transformer le poste d’un professeur d’enseignement artistique (16h) admis 
à faire valoir ses droits à la retraite au 1er avril 2017, en un poste du cadre d’emplois des 
assistants d’enseignement artistique - discipline percussions (16h). 
 

2. Direction  Attractivité Economie Emploi : Emploi  Insertion 
 

Afin d’assurer la compétence Emploi-insertion exercée sur l’ex-territoire de la 
communauté de communes Braconne et Charente, il convient de créer un poste relevant du 
cadre d’emplois des rédacteurs à l’effectif pour 3 ans. 

Pour assurer cette compétence, la communauté de communes Braconne et Charente 
employait jusqu’au 31 décembre 2016 un agent relevant du dispositif CUI-CAE qui n’a pas 
accepté la proposition de renouvellement de contrat à son terme, le 1er mars 2017. 

D’autres missions seraient confiées à ce chargé de développement en matière d’emploi et 
d’insertion par l’activité, à savoir notamment : 

-  accompagner et suivre les projets favorisant le développement des structures 
d’insertion sur le territoire,  

-  développer des projets partenariaux en matière d’insertion et d’emploi,  
-  développer les clauses d’insertion en lien avec les structures d’insertion du territoire,…. 
Une recherche de financements sera effectuée auprès de la Région et/ou de l’Etat. 
 
Par ailleurs, afin d’accélérer la commercialisation du stock foncier du territoire à 

destination des entrepreneurs et des entreprises, il conviendrait de recruter un responsable de 
l’implantation et du parcours immobilier des entreprises, chargé notamment de promouvoir et 
commercialiser le foncier économique communautaire. Un poste du cadre d’emplois des 
ingénieurs étant vacant au tableau des effectifs, il est proposé de l’étendre également au cadre 
d’emplois des attachés pour élargir le choix des candidats potentiels, pour un contrat de 3 ans 
maximum renouvelables en fonction des résultats obtenus. 

Le financement de ce poste serait possible par une reventilation de crédits du service 
économique. 
 

3. Direction des services techniques : Transports/m obilité 
 
Afin d’accompagner le projet BHNS entrant dans sa phase travaux, il apparait nécessaire 

de recruter temporairement (3 ans) un agent de concertation chargé d’animer et de coordonner 
la concertation du projet et des travaux BHNS. Il sera chargé notamment de concevoir et 
d’animer des démarches participatives de concertation, de participer à la préparation, 
l’animation et au compte rendu des rencontres régulières avec les communes concernées par 
le tracé BHNS, les associations de riverains, de commerçants/entreprises ou d’usagers,… Les 
missions de ce poste s’étendront également à l’accompagnement de la réorganisation du 
réseau de transport. 
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La modification du tableau des effectifs serait la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Je vous propose :   

 
D’APPROUVER la modification du tableau des effectifs décrite ci-dessus, à compter du  

1er avril 2017, 
 
D’AUTORISER, après déclaration de vacance de poste,  
- le recrutement d’agents non titulaires sur le cadre d’emplois des rédacteurs (grille 

indiciaire allant de l’indice brut 366 à l’indice brut 591) possédant le niveau de diplôme requis ou 
l'expérience équivalente, pour occuper les fonctions de chargé de développement en matière 
d’emploi et d’insertion par l’activité et de chargé de concertation BHNS (3 ans à compter du 
recrutement) 

- le recrutement d’un agent non titulaire sur le cadre d’emplois des ingénieurs ou attachés 
(grille indiciaire allant de l’indice brut 434 à l’indice brut 979) possédant le niveau de diplôme 
requis ou l'expérience équivalente, pour occuper les fonctions de responsable de l’implantation 
et du parcours immobilier des entreprises (3 ans à compter du recrutement). 

 
DE PREVOIR les crédits correspondants aux budgets 2017 et suivants. 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

10 avril 2017 

Affiché le : 
 

10 avril 2017 

 
 
 

Direction création Nbre suppression Nbre 

Direction Proximité –  
Conservatoire 

Cadre d’emplois des 
assistants 
d’enseignement 
artistique (16h) 

 
1 

Cadre d’emplois des 
professeurs 
d’enseignement 
artistique (16h) 

 
1 

Direction  Attractivité 
Economie Emploi – 
emploi insertion 

Cadre d’emplois des 
rédacteurs  
(temporaire 3 ans) 

 
1 

  
 

Cadre d’emplois des 
ingénieurs ou attachés 
(temporaire 3 ans) 

 
1 

Cadre d’emplois des 
ingénieurs 

 
1 

Direction des services 
techniques -  
Transports/mobilité 

Cadre d’emplois des 
rédacteurs  
(temporaire 3 ans) 

 
1 

  


